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délirrée le t7 / oS/ 2o22 par la CCI de Tarbes et des Hautes P1,rénées
TRANSASIIONS SURTMMEUBLES & FONDS DE COMMERCE

16 Avenue de la Marne - 65 ooo TARBES - FRANCE
Garantie Financière : 1ro ooo € - QBE Insurance (Europe) LIMITED
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OFFREDâCHAT
La soussignée : Nadège CABARROU
Demeurant : Le village, 6513o Gourgue
Reconnaitavoirvisitélettlo4lzo22à15hparl'intermédiairedel'agence immobilière
ABAFIM, le bien Mandat N"AF24897 ci-après désigné :

Maison de ville + local commercial, situé I rue Capbern, 65l.9o Tournay
Section cadastrale 8828.

En vertu de quoi, il est fait par la présente offre d'achat ferme de ce bien aux conditions
suivantes :
prix net vendeur , 69 000 € Soixante neuf mille Euros €
Itono*aire.s dàgence: 6 000 € Six mille Euros €
Prix total honoraires d'agence inclus à la charge du vendeur . 75 ooo €
(en lettres : soixante-quinze mille euros)

Le paiement se décomposera de la façon suivante :

- 6,6 % lors de la signature du compromis de vente soit la somme de 5 ooo €
- le solde lors de la signature de l'acte authentique soit la somme de 7«r ooo €

A défaut d'acceptation par le vendeur dans un délai de 20 jours à compter de ce jour,
cette offre deüendra caduque et ce dernier ne pourra prétendre à aucune indemnité de
notre part.
Dans le cas où une condition suspensive (r) n'est pas réalisée,le présent document sera nul
et non avenu, aucune des parties ne pouvant prétendre à une quelconque réparation.
D'autre part, nous reconnaissons auoir été informé que la loi nous autorise à demander
l'annulation pure et simple, et sansjusüfication, de cette oflre dans un délai de to jours à
cornpter de la date duprésent document.

Cette requête sera obligatoirement adressée à : ABAFIM - 16, Avenue de la Marne -
65ooo TARBES, par lettre recommandée avec accusé de réception.

L'acceptation de l'offre d'achat par le vendeur sera notifiée à l'acquéreur par lettre
recommandée avec accusé de réception dans ce même délai de zo jours, et sera réputée
irrévocable pour les deux parties.
Les différentes parties (acquéreur et vendeur) acceptent que leurs données personnelles soient transmises et
utilisées par le(s) notaire(s) en charge de la vente du bien.

Fait à Gourgue, le 15 / 04 /2c.22
Le vendeur,
(Bonpour acceptationLe

L'acquéreur,
ÉBwururaeteHtiqon
des présentes cohditions)

'Nnc/ège Cnhn»ru

,,"#rnditions)

Pour

t6, Avenue de la Marne - 65ooo Tarbes
TéI.: o5.62.34.54,54 FAX: o5.62.34.66.60

Sous réserve de validation des diagnostics envoyés.
Sous réserve de l'acceptation d'un prêt
bancaire.


